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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022249008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 3- Commune de SAINTE-GEMME 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 30 Septembre 2022 présentée par le SI POLE DES EAUX DU CARMAUSIN , 14 rue 
André Ampère 81400 CARMAUX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux de traversée de chaussée sur la route départementale n° 
3 de catégorie 3 au PR 36 + 185 sur le territoire de la commune  de SAINTE-GEMME, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 10 Octobre 2022 au 14 Octobre 2022, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINTE-GEMME, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022101009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 988- Communes de BLAYE-LES-MINES et de 

LE GARRIC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Septembre 2022 présentée par l’entreprise SPIE CityNetworks , 300, rue Léon Joulin 
CS62319 31023 TOULOUSE CEDEX1. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux de vérification et d’aiguillage du réseau existant Orange, 
de chambre à chambre, sur la route départementale n° 988 de catégorie 2 du PR 22 + 090 au 
PR 22 + 700, hors agglomération, sur le territoire des communes de BLAYE LES MINES et de 
LE GARRIC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Sur la période du 17 Octobre 2022  au 04 Novembre 2022, hors week-end, entre 08h30 et 16h30. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE GARRIC, 
Le Maire de la commune de BLAYE-LES-MINES,, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022280004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 80- Commune de LE SEGUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA  CHEZ SOGELINK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom pour la fibre optique 
sur la route départementale n° 80 de catégorie 3 du PR 6 + 340 au PR 10 + 865 sur le 
territoire de la commune  de LE SEGUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores et 
par sections de 500 m au maximum au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 5 jours ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Pendant la période du 10 octobre 2022 au 21 octobre 2022
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE SEGUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022304004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 73- Commune de TREVIEN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011- CHEZ 
SOGELINK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécoms pour fibre optique 
sur la route départementale n° 73 de catégorie 3 du PR 11 + 190 au PR 13 + 105 sur le 
territoire de la commune  de TREVIEN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

 Pendant 3 jours ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 10 octobre 2022 au 21 octobre 2022
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TREVIEN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022263006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 922- Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 Chez 
SOGELINK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des travaux d’implantation de poteaux télécom pour la fibre 
optique sur la route départementale n° 922 de catégorie 2 du PR 32 + 000 au PR 34 + 260 sur 
le territoire de la commune  de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit de la fête et ceci : 

 Pendant 5 jours ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 10 octobre 2022 au 21 octobre 2022

 

27



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022140012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (LIMITATION DE VITESSE) 

Route départementale n° 630- Commune de LAVAUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EURL JULIES , 8 allée des Tamaris 
81500 LAVAUR. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de traversée de route avec un tombereau de la VC la 
Placette à la VC En Gourau sur la route départementale n° 630 de catégorie 1 du PR 13 + 660 
au PR 14 + 0 sur le territoire de la commune  de LAVAUR, la vitesse de tous les véhicules 

sera limitée à 70 km/h et ceci pendant une journée de 8h00 à 17h00 durant la période : 

Du 05 Octobre 2022 au 07 Octobre 2022. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
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Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAVAUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022142004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 622- Commune de LEMPAUT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Septembre 2022 présentée par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS, 7 Avenue de 
Dourgne 81580 SOUAL. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’enfouissement de cables HTA sur la route 
départementale N° 622 de catégorie 1 du PR 2 + 800 au PR 3 + 0 sur le territoire de la 
commune de LEMPAUT, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier au droit 
du chantier et ceci hors week-end: 

Du 05 Octobre 2022 au 15 Octobre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LEMPAUT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022082004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 903- Commune de LE DOURN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Septembre 2022 présentée par l’entreprise SAS GCMV , 12, rue de la Ferronnerie 
81200 MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux de création de génie civil sur la route départementale n° 
903 de catégorie 1 du PR 27 + 350 au PR 27 + 370 sur le territoire de la commune  de LE 
DOURN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Sur la période du 10 Octobre 2022 au 28 Octobre 2022, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE DOURN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022082003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 903- Commune de LE DOURN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Septembre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, bd de Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux d’implantation de poteaux télécom et tirage de câbles sur 
la route départementale n° 903 de catégorie 1 du PR 27 + 060 au PR 27 + 720 sur le territoire 
de la commune  de LE DOURN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 17 Octobre 2022 au 21 Octobre 2022, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE DOURN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022279005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 8- Commune de LA SAUZIERE-SAINT-JEAN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Septembre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, Boulevard Saint-
Assiscle 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement des poteaux télécom 729640 et 
729641 sur accotement + tirage de câble sur la route départementale n° 8 de catégorie 3 du 
PR 5 + 77 au PR 5 + 180 sur le territoire de la commune  de LA SAUZIERE-SAINT-JEAN, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

1 jour dans la période du 17 Octobre 2022 au 21 Octobre 2022 de 8 heures à 18 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LA SAUZIERE-SAINT-JEAN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022136003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 964- Commune de LARROQUE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Septembre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, Boulevard Saint-
Assiscle 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau télécom n° 728504 sur 
accotement + tirage de câble sur la route départementale n° 964 de catégorie 2 du PR 3 + 350 
au PR 3 + 650 sur le territoire de la commune  de LARROQUE, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

1 jour dans la période du 17 Octobre 2022 au 21 Octobre 2022 de 8 heures à 18 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LARROQUE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022175004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 5- Commune de MONTDURAUSSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Septembre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, Boulevard Saint-
Assiscle 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau télécom n° 729156 sur 
accotement + tirage de câble sur la route départementale n° 5 de catégorie 3 du PR 17 + 380 
au PR 17 + 580 sur le territoire de la commune  de MONTDURAUSSE, la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

1 jour dans la période du 17 Octobre 2022 au 21 Octobre 2022 de 8 heures à 18 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTDURAUSSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022135004  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale no 34- COMMUNE de LAPARROUQUIAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande en date du 19 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011-
Chez Sogelink 69134 DARDILLY CEDEX 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022135003 du 26 Septembre 2022 réglementant la 
circulation du 26 Septembre 2022 au 07 Octobre 2022, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022135003 du 26 Septembre 
2022 pour l’exécution des travaux de création de chambres télécom + GC sur la route 
départementale n° 34 de catégorie 3 du PR 15 + 100 au PR 16 + 786 sur le territoire de la 
commune  de LAPARROUQUIAL. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

jusqu'au 21 Octobre 2022  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAPARROUQUIAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022281008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 51- Commune de SEMALENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Septembre 2022 présentée par l’entreprise GEGELEC MAZAMET RODEZ, 1890 
route de Castres 81200 AIGUEFONDE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de déplacement d'un poteau d'éclairage et la pose de 
réseaux aérien sur la route départementale N° 51 de catégorie 3 au PR 17 + 700 sur le 
territoire de la commune de SEMALENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci hors week-end: 

Du 24 Octobre 2022 au 05 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SEMALENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022101010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 91- Commune de LE GARRIC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 30 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EURL JEAN BOUSQUET , 5 RUE 
BONREPOS 81400 SAINT BENOIT DE CARMAUX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de réseau Gaz sur la route départementale n° 
91 de catégorie 2 du PR 44 + 0 au PR 44 + 150 sur le territoire de la commune  de LE 
GARRIC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux au droit du chantier et ceci : 

Du 06 Octobre 2022 au 21 Octobre 2022  entre 08h00 et 18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE GARRIC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022314008  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale no 81- Commune de VIANE 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EIFFAGES Routes , 72 Rue de l'Industrie 
81100 CASTRES 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

VU l'avis favorable prononcé par :   la commune  de VIANE en date du  29/09/2022,  la commune  de 
LACAZE en date du  29/09/2022, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de modification et création d'un passage busé sur la 
route départementale n° 81 de catégorie 3 du PR 57 + 0 au PR 57 + 50 au lieu dit La Buzatié 
sur le territoire de la commune  de VIANE, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour 
les véhicules de services d'incendie et de secours et ceci : 

Du 17 Octobre 2022  08h00 au 28 Octobre 2022  17h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

De Viane à Lacaze  : 
Dévaition PL 
A l'entrée de viane en venant de Lacaune prendre à Droite sur RD54 PR 60+90 direction Le 
Masnau 
A l'embranchement RD 54 Pr 51+122 et RD 89 Pr 52+190 prendre à gauche Montredon 
Labessonnié 
A l'embranchement RD 89 Pr 40+671 et RD 81 Pr44+612 prendre à gauche direction Lacaze  
A l'embranchement RD 81 Pr 49+550 et RD 157 Pr 6+600 prendre à gauche direction 
Montredon Labesson 
Déviation VL : 
A l'entrée de viane en venant de Lacaune prendre à Droite sur RD54 PR 60+90 direction Le 
Masnau 
A l'embranchement RD 54 Pr 51+122 et RD 89 Pr 52+190 prendre à gauche Montredon 
Labessonnié 
A l’embranchement RD 89 Pr 44+780 et Rd 82 Pr 5+371 prendre à gauche direction  Lacaze  
 

De Lacaze à Viane / 

Déviation PL :  
A l'embranchement RD 157 Pr 6+600 et RD 81 Pr 49+550 prendre à gauche direction Teillet 
A l'embranchement RD 81 Pr 44+612 er RD 89 Pr 40+671 prendre à droite direction Le 
Masnau Massuguies 
A l'embranchement RD 89 Pr 52+190 et RD 54 Pr 51+122 prendre à droite direction Viane 
A l'embranchement RD 54 Pr 60+090 et RD 81 Pr 58+759 prendre à gauche direction 
Lacaune 
Déviation VL :  
A l'embranchement RD 81 Pr 52+265 et RD 82 Pr 0+ 000 prendre à gauche direction Le 
Masnau Massuguies 
A l’embrancheemnt RD 82 Pr  5 +371 et Rd 89 Pr 44+780 prendre à droite direction Le 
Masnau Massuguies 
A l'embranchement RD 89 Pr 52+190 et RD 54 Pr 51+122 prendre à droite direction Viane. 
A l'embranchement RD 54 Pr 60+090 et RD 81 Pr 58+759 prendre à gauche direction 
Lacaune 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 
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ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VIANE, 
Le Maire de la commune de VIANE, 
Le Maire de la commune de LACAZE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022035001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 8- Commune de BOURNAZEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA  70011 Chez 
Sogelink 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom pour la fibre optique 
sur la route départementale n° 8 de catégorie 3 du PR 42 + 000 au PR 45 + 929 sur le 
territoire de la commune  de BOURNAZEL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores,par sections de 500 m au maximum au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 5 jours ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 10 octobre 2022 au 21 octobre 2022
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BOURNAZEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022324002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 87- Commune de VIVIERS-LES-LAVAUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Septembre 2022 présentée par l’entreprise SAS GCMV , 12 rue de la ferronnerie 
81200 MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation sur réseau existant  sur la route 
départementale n° 87 de catégorie 2 au  PR 52 + 454 sur le territoire de la commune  de 
VIVIERS-LES-LAVAUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores ou piquets 
K10 au droit du chantier et ceci pendant une journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 10 Octobre 2022 au 14 Octobre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VIVIERS-LES-LAVAUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

61



62



63



64



65



66



67



68



69



70



71



72



73



74



75



76



77



78



79



80



81



82



83



84



85



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022126008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 40- Commune de LACOUGOTTE-CADOUL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 40 de catégorie 3 du PR 15 + 740 au PR 16 
+ 365 sur le territoire de la commune  de LACOUGOTTE-CADOUL, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 24 Octobre 2022 au 11 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACOUGOTTE-CADOUL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022229002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 48- Commune de ROQUEVIDAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 48 de catégorie 3 du PR 10 + 500 au PR 11 
+ 140 sur le territoire de la commune  de ROQUEVIDAL, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 24 Octobre 2022 au 11 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de ROQUEVIDAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022229001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°40- Commune de ROQUEVIDAL 

Route départementale n°12- Commune de PrATVIEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 40 de catégorie 3 du PR 17 + 940 au PR 19 
+ 930 sur le territoire de la commune  de ROQUEVIDAL et RD12 de catégorie 3 du PR 
39+391 au PR 39+804 sur le territoire de la commune  de PRATVIEL, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 24 Octobre 2022 au 11 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de ROQUEVIDAL, 
Le Maire de la commune de PRATVIEL,, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022126007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 35- Commune de LACOUGOTTE-CADOUL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 35 de catégorie 3 du PR 36 + 60 au PR 36 + 
630 sur le territoire de la commune  de LACOUGOTTE-CADOUL, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par Feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 24 Octobre 2022 au 11 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACOUGOTTE-CADOUL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022006003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 130- Commune d' ALGANS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec  l' implantation de 
nouveaux poteaux et la réalisation d'un GC sur la route départementale n° 130 de catégorie 3 
du PR 4 + 200 au PR 5 + 130 sur le territoire de la commune  d' ALGANS, la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h 
durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALGANS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022030001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 130- Commune de BERTRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 130 de catégorie 3 sur le territoire de la 
commune  de BERTRE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci  en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BERTRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022219012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 44- Commune de PUYLAURENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 44 de catégorie 3 du PR 8 + 804 au PR 9 + 
534 sur le territoire de la commune  de PUYLAURENS, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYLAURENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

99



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022213004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 43- Commune de PRATVIEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 43 de catégorie 3 du PR 7 + 930 au PR 9 + 
0 sur le territoire de la commune  de PRATVIEL, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 24 Octobre 2022 au 11 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PRATVIEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 48- Commune de MARZENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 48 de catégorie 3 du PR 8 + 933 au PR 9 + 
421 sur le territoire de la commune  de MARZENS, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 24 Octobre 2022 au 11 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MARZENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022162002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 35- Commune de MAURENS-SCOPONT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 35 de catégorie 3 du PR 39 + 85 au PR 42 + 
562 sur le territoire de la commune  de MAURENS-SCOPONT, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 17 Octobre 2022 au 04 Novembre 2022. 

 

104



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAURENS-SCOPONT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022271008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 630- Commune de SAINT-SULPICE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec  l'implantation de 
nouveaux poteaux et la réalisation d'un GC sur la route départementale n° 630 de catégorie 1 
du PR 6 + 850 au PR 6 + 885 sur le territoire de la commune  de SAINT-SULPICE, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 
17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 16 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-SULPICE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022131003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 13- Commune de LAGRAVE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SPIECAPAG Régions France , 10, Avenue 
du pradié ZA du bois vert BP 72809 31128 PORTET-SUR-GARONNE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de poses de canalisations d'eau potable suite à la 
modification de l'intersection sur la route départementale n° 13 de catégorie 3 du PR 32 + 0 au 
PR 32 + 112 sur le territoire de la commune  de LAGRAVE, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-ends et jours fériés de 8 
heures à 18 heures : 

Du 17 Octobre 2022 au 18 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAGRAVE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022258007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°30 

Communes de SAINT-JULIEN-DU-PUY et LAUTREC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 10 Octobre 2022 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ 
SOGELINK 69134 DARDILLY CÉDEX, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de 41 poteaux téléphoniques sur la route 
départementale n°30 de catégorie 3 du PR 48+159 au PR 49+239 et du PR 49+415 au PR 
49+809 sur le territoire des communes de SAINT-JULIEN-DU-PUY et LAUTREC, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux au droit du chantier de 8h à 18h, hors dimanche et ceci : 

Du lundi 05 Décembre au samedi 24 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-JULIEN-DU-PUY, 
Le Maire de la Commune de LAUTREC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

111



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022174002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°30 - Commune de MONTDRAGON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 10 Octobre 2022 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ 
SOGELINK 69134 DARDILLY CÉDEX, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de 13 poteaux téléphoniques sur la route 
départementale n°30 de catégorie 3 du PR 41+302 au PR 41+793 sur le territoire de la 
commune de MONTDRAGON, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux au droit du 
chantier de 8h à 18h, hors dimanche et ceci : 

Du lundi 05 Décembre au samedi 24 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTDRAGON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022205001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 44- Commune de PECHAUDIER 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 07 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SAS GCMV, 12 rue de la ferronnerie 81200 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de répartion sur le réseau existant  sur la route 
départementale n° 44 de catégorie 3 au PR 12 + 170 sur le territoire de la commune  de 
PECHAUDIER, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci 
en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 17 Octobre 2022 au 21 Octobre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PECHAUDIER, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022099018  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 18- Commune de GAILLAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 07 Octobre 2022 présentée par l’entreprise TERREFORT Géotechnique , 1956, la 
Lauragaise 31670 LABEGE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de sondages sur la route départementale n° 18 de 
catégorie 2 du PR 24 + 415 au PR 32 + 408 sur le territoire de la commune  de GAILLAC, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours hors 
week-ends et jours fériés, à noter que la zone d’alternat sera de 500 mètres maximum et 
différentes tous les jours. 

Du 17 Octobre 2022 au 28 Octobre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GAILLAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022064026  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 87- Commune de CASTELNAU-DE-

MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirages de câbles sur l’infrastructures SFR et 
ORANGE existantes sur la route départementale n° 87 de catégorie 3 du PR 10 + 0 au         
PR 16 + 848 sur le territoire de la commune  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours hors       
week-ends et jour férié de 9 heures à 12 heures et de 13 heures à 16 heures : 

Du 17 Octobre 2022 au 10 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022064025  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 4- Communes de CASTELNAU-DE-

MONTMIRAL et SAINTE-CECILE-DU-CAYROU 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirages de câbles sur infrastructures SFR et 
ORANGE existantes sur la route départementale n° 4 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au             
PR 4 + 174 sur le territoire des communes  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL et         
SAINTE-CECILE-DU-CAYROU, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci tous les jours hors week-ends et jour férié de 9 heures à 12 heures et de        
13 heures à 16 heures : 

Du 17 Octobre 2022 au 10 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Maire de la commune de SAINTE-CECILE-DU-CAYROU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022064024  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 32- Communes de CASTELNAU-DE-

MONTMIRAL et PUYCELSI 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirages de câbles sur infrastructures SFR et 
ORANGE existantes sur la route départementale n° 32 de catégorie 3 du PR 10 + 840 au     
PR 15 + 102 sur le territoire des communes  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL et PUYCELSI, 
la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à 
sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours 
hors week-ends et jour férié de 9 heures à 12 heures et de 13 heures à 16 heures : 

Du 17 Octobre 2022 au 10 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Maire de la commune de PUYCELSI, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022217008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 28- Commune de PUYCELSI 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirages de câbles aérien sur infrastructures SFR et 
ORANGE existantes sur la route départementale n° 28 de catégorie 3 du PR 6 + 280 au       
PR 9 + 395 sur le territoire de la commune  de PUYCELSI, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-ends et jour férié de            
9 heures à 12 heures et de 13 heures à 16 heures : 

Du 17 Octobre 2022 au 10 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYCELSI, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022064023  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 964- Communes de CASTELNAU-DE-

MONTMIRAL et PUYCELSI 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirages de câbles aérien sur infrastructures SFR et 
ORANGE existantes sur la route départementale n° 964 de catégorie 2 du PR 8 + 860 au     
PR 13 + 871 sur le territoire des communes  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL et                
LE VERDIER, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci 
tous les jours hors week-ends et jour férié de 9 heures à 12 heures et de 13 heures à            
16 heures : 

Du 17 Octobre 2022 au 10 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Maire de la commune de PUYCELSI, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022064022  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 1- Communes de CASTELNAU-DE-

MONTMIRAL et LE-VERDIER 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirages de câbles aérien sur infrastructures SFR et 
ORANGE existantes sur la route départementale n° 1 de catégorie 3 du PR 7 + 396 au         
PR 10 + 71 sur le territoire des communes  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL et                   
LE VERDIER, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci 
tous les jours hors week-ends et jour férié de 9 heures à 12 heures et de 13 heures à            
16 heures : 

Du 17 Octobre 2022 au 10 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Maire de la commune de LE VERDIER, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022278003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 88- Commune de SAUVETERRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SARL STTP, boulevard de Courties  31120 
TOULOUSE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de renouvellement de dérivation et la pose de deux 
cables haute tension sur la route départementale n° 88 de catégorie 3 du PR 2 + 670 au PR 2 
+ 770 sur le territoire de la commune  de SAUVETERRE, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux au droit du chantier et ceci : 

Du 12 Octobre 2022  08h00 au 21 Octobre 2022  19h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAUVETERRE, 
Le Maire de la Commune de ALBINE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022006004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 130- Commune d' ALGANS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 130 de catégorie 3 du PR 2 + 100 au PR 2 + 
780 sur le territoire de la commune  d' ALGANS, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALGANS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022239015  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale no 65- COMMUNE de SAINT-AMANS-VALTORET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande en date du 05 Septembre 2022 présentée par entreprise NTPL  , Luc 12500 CASTELNAU 
DE MANDAILLES 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022239014 du 12 Septembre 2022 réglementant la 
circulation du 19 Septembre 2022 au 14 Octobre 2022, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022239014 du 12 Septembre 
2022 pour l’exécution des travaux d’enfouissement de ligne électrique sur la route 
départementale n° 65 de catégorie 3 du PR 14 + 650 au PR 15 + 60 au lieu dit le Banquet  sur le 
territoire de la commune  de SAINT-AMANS-VALTORET. La circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

jusqu'au 21 Octobre 2022  17h30. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AMANS-VALTORET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022218005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 612- Commune de PUYGOUZON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Octobre 2022 présentée par l'entreprise SOTRANASA , 35 boulevard de Saint-
Assiscle 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des travaux de déplacement de poteaux télécom et de 
tirage de câbles sur la route départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 74 + 650 au PR 75 + 
540 sur le territoire de la commune  de PUYGOUZON, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquet 
K10 au droit du chantier et ceci pendant 3 jours, hors week-end, de 9h00 à 16h30, durant la 
période : 

Du 24 Octobre 2022  au 28 Octobre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYGOUZON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022014009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 52- Commune d' ANGLES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 14 Octobre 2022 présentée par entreprise EIFFAGE ROUTE SECTEUR GENIE CIVIL 
20, rue Lavoisier 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de prolongement d'un ouvrage hydraulique existant sur 
la route départementale n° 52 de catégorie 2 du PR 26+500 au PR 26+600 au lieu-dit 
Rieuclaret sur le territoire de la commune  d' ANGLES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 24 Octobre 2022 8h00 au 04 Novembre 2022  18h00 et ce 24h/24. 

La personne à contacter en cas de disfonctionnement sera 

M. Assié : 06.71.91.90.78 

 

190



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ANGLES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022105028  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°43 - Commune de GRAULHET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 10 Octobre 2022 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-
ASSISCLE 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un poteau téléphonique sur la route 
départementale n° 43 de catégorie 3 au PR 26+812 sur le territoire de la commune de 
GRAULHET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier de 8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du mercredi 19 Octobre au vendredi 28 Octobre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAULHET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022280008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 80- Commune de LE SEGUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 10 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’ implantation de poteaux télécom pour la fibre optique 
sur la route départementale n° 80 de catégorie 3 du PR 11 + 0 au PR 12 + 240 sur le territoire 
de la commune  de LE SEGUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores par 
sections de 500 m maximum au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 3 jours ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 19 octobre 2022 au 4 novembre 2022
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE SEGUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022280006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 27- Commune de LE SEGUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 10 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 Chez sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’ implantation de poteaux télécom pour la fibre optique 
sur la route départementale n° 27 de catégorie 3 du PR 33 + 620 au PR 36 + 670 sur le 
territoire de la commune  de LE SEGUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores par 
sections de 500 m maximum au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 3 jours ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 19 octobre 2022 au 4 novembre 2022
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE SEGUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022147013  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales n° 104 - 4 - 96 

 Commune de LOMBERS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 - chez Sogelik 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur les routes 
départementales de catégorie 3 n° 104 du PR 0+314 au PR 0 + 720, n° 4 du PR 36+880 au 
PR 39+176, n° 96 du PR 1+650 au PR 2+640  sur le territoire de la commune  de LOMBERS, 
la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à 
sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci pendant 20 
jours de 8h00 à 18h00 hors week-end durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 30 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Maire de la Commune de VENES 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification.
 

199



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022313003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 1- Commune de LE VERDIER 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EDICO-NUMERUS 9-11 rue des Raverdis 
92230 GENNEVILLIERS, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de GC et pose de chambre L2C sur la route 
départementale n° 1 de catégorie 3 du PR 10 + 272 au PR 11 + 50 sur le territoire de la 
commune  de LE VERDIER, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci tous les jours hors week-ends et jours fériés de 8 heures à 17 heures 30 : 

Du 24 Octobre 2022 au 18 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE VERDIER, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022050001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 48- Commune de CAMBON-LES-LAVAUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 48 de catégorie 3 du PR 15 + 780 au PR 16 
+ 360 sur le territoire de la commune  de CAMBON-LES-LAVAUR, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 24 Octobre 2022 au 11 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CAMBON-LES-LAVAUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022229003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 40- Commune de ROQUEVIDAL  

Commune de MARZENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 40 de catégorie 3 du PR 16 + 365 au PR 17 
+ 940 sur le territoire des communes  de ROQUEVIDAL et de MARZENS, la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h 
durant la période : 

Du 24 Octobre 2022 au 11 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de ROQUEVIDAL, 
Le Maire de la commune de MARZENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022126009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 48- Commune de LACOUGOTTE-CADOUL 

Commune de MARZENS- Commune de ROQUEVIDAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 48 de catégorie 3 du PR 9 + 320 au PR 11 + 
140 sur le territoire des communes  de LACOUGOTTE-CADOUL, MARZENS et 
ROQUEVIDAL la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci 
en journée de 8h à 17 durant la période : 

Du 24 Octobre 2022 au 11 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACOUGOTTE-CADOUL, 
Le Maire de la commune de MARZENS, 
Le Maire de la commune de ROQUEVIDAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022163025  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 54- Commune de MAZAMET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Septembre 2022 présentée par le SIVAT 3, rue de Bradford 81200 AUSSILLON. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un branchement d'eau potable sur la route 
départementale n° 54 de catégorie 3 du PR 9 + 50 au PR 9 + 100 au lieu dit Moulin Maurel sur 
le territoire de la commune  de MAZAMET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

Du 24 Octobre 2022 au 25 Octobre 2022  entre 8h00 et 18h00 en journée. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAZAMET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022276010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 20- Commune de SALVAGNAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juin 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantations de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 20 de catégorie 3 du PR 7 + 883 au PR 8 + 495 sur le territoire de la 
commune  de SALVAGNAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci tous les jours hors week-ends et jour férié de 8 heures à 17 heures 30 : 

Du 19 Octobre 2022 au 10 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SALVAGNAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022219013  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 12 

 Commune de PUYLAURENS – Commune de BERTRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 12 de catégorie 3 du PR 46 + 530 au PR 49 
+ 580 sur le territoire des communes  de PUYLAURENS et de BERTRE, la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la 
période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYLAURENS, 
Le Maire de la commune de BERTRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022067004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°1- Commune de CESTAYROLS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 14 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS, 300, rue Léon 
Joulin 31023 TOULOUSE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’interconnexion du réseau orange au site mobile par la 
création d'un GC de 260 ml et pose de chambre L2T sur la route départementale n° 1 de 
catégorie 3 du PR 23 + 423 au PR 23 + 800 sur le territoire de la commune  de 
CESTAYROLS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquet K10 au droit du chantier et ceci : 

Le 20 Octobre 2022 de 08h00 à 17h30. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CESTAYROLS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

215



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022147012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°41- Commune de LOMBERS  

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Octobre 2022 présentée par l'entreprise EDICO NUMERUS , 9-11 rue des Raverdis 
92230 GENNEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambre télécom pour le passage de la 
fibre optique sur la route départementale n° 41 de catégorie 2 du PR 10 + 318 au PR 10 + 756 
sur le territoire de la commune  de LOMBERS, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci hors week-end, de 8h00 à 18h00, durant la période : 

Du 31 Octobre au 4 Novembre. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022055001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 629- Commune de LES CAMMAZES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 10 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SAS G.C.M.V, 12 rue de la Ferronnerie 81200 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation sur un cable télécom existant sur la route 
départementale N° 629 de catégorie 2 au PR 8 + 500 sur le territoire de la commune de LES 
CAMMAZES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier ou manuellement par piquets 
K10 au droit du chantier et ceci pendant 2 jours hors week-end: 

Entre le 07 Novembre 2022 et le 19 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LES CAMMAZES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022097008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°13 

Commune de FREJAIROLLES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Octobre 2022 présentée par l'entreprise STTP, rue Jean le Rond d'Alembert 81000 
ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d’une tranchée sous voirie pour la pose de 
fourreaux électriques sur la route départementale n° 13 de catégorie 3 du PR 53 + 237 au PR 
53 + 287 sur le territoire de la commune de FREJAIROLLES, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 30 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par par feux tricolores au droit du chantier et ceci pendant 5 jours, de 8h00 à 17h00, hors 
week-end durant la période : 

Du 24 Octobre 2022 au 28 Octobre 2022. 

(Avec une période de secours entre le 31 octobre 2022 et le 4 novembre 2022) 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FREJAIROLLES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022003003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°53 

Communes d' ALBAN et CURVALLE  

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Octobre 2022 présentée par l'entreprise EOS TELECOM, TSA 70011 - Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'une artère sousterraine pour le passage 
de la fibre optique sur la route départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 103+175 au PR 
103+569 et du PR 104+336 au PR 105+129 sur le territoire de la commune d' ALBAN, du PR 
112+360 au PR 112+526 sur le territoire de la commune de CURVALLE,  la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci, de 8h00 à 18h00, hors week-end, 
durant la période : 

Du 24 Octobre 2022  au 16 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALBAN, 
Le maire de la Commune de CURVALLE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022092009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 14- Commune de FIAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre en GC et l’implantation de 
Chambres L2T sur la route départementale n° 14 de catégorie 3 du PR 39 + 560 au PR 39 + 
810 sur le territoire de la commune  de FIAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores 
au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h sauf le week-end durant la période : 

Du 24 Octobre 2022 au 11 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FIAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022168009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 80- Commune de MIRANDOL-BOURGNOUNAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, bd Mac Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux d’implantation de poteaux télécom pour la fibre optique 
sur la route départementale n° 80 de catégorie 3 du PR 5 + 185 au PR 5 + 600 sur le territoire 
de la commune de MIRANDOL-BOURGNOUNAC, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

Dans la période du 20 Octobre 2022 au 04 Novembre 2022, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MIRANDOL-BOURGNOUNAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022117008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964 - Commune de LABESSIERE-CANDEIL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 10 Octobre 2022 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-
ASSISCLE 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un poteau téléphonique sur la route 
départementale n°964 de catégorie 1 au PR 41+655 sur le territoire de la commune de 
LABESSIERE-CANDEIL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 16h30 à 18h00 (une priorité 
absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et manuellement par piquet K10, 
B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 au droit du chantier, hors weekend et ceci : 

Le mardi 25 Octobre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABESSIERE-CANDEIL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022196006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 110- Commune de NOAILHAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Octobre 2022 présentée par l’entreprise MC Travaux, 15 chemin de la Palanque 
31120 PORTET SUR GARONNE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’enfouissement d'un réseau télécom de fibre optique et 
pose d'un poteau sur la route départementale N° 110 de catégorie 3 du PR 3 + 300 au PR 3 + 
800 sur le territoire de la commune de NOAILHAC, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
de chantier au droit du chantier et ceci hors week-end: 

Du 07 Novembre 2022 au 03 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NOAILHAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022195003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 621- Commune de NAVES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Octobre 2022 présentée par l’entreprise MC Travaux, 15 Av de la Palanque 31120 
PORTET SUR GARONNE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de GC pour un réseau de fibre optique, sur la route 
départementale N° 621 de catégorie 1 du PR 36 + 0 au PR 36 + 500 sur le territoire de la 
commune de NAVES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier au droit du chantier et 
ceci hors week-end: 

Du 14 Novembre 2022 au 03 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NAVES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022239016  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°53- Commune de SAINT-AMANS-VALTORET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 19 Octobre 2022 présentée par EIFFAGE ROUTE SUD OUEST 72, rue de l’industrie  
81107 CASTRES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection définitive de la tranchée d’enfouissement 
du réseau câble éoilien sur la route départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 28 + 0 au PR 
28 + 350 au lieu dit Le Banquet sur le territoire de la commune  de SAINT-AMANS-
VALTORET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores ou par piquets k10 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 02 Novembre 2022 au 22 Novembre 2022  entre 8h00 et 18h00 pendant les journées de travail. 

 

234



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AMANS-VALTORET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022271009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 630A- Commune de SAINT-SULPICE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Octobre 2022 présentée par l’entreprise Eiffage Route Sud Ouest , 77 chemin St 
Antoine 81160 SAINT-JUERY. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation sur trottoir et chaussée sur la route 
départementale n° 630A de catégorie 1 au PR 0 + 480 sur le territoire de la commune  de 
SAINT-SULPICE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores ou piquets K10 au droit du 
chantier et ceci  en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 24 Octobre 2022 au 28 Octobre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-SULPICE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022235006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 160- Commune de SAINT-AFFRIQUE-LES-

MONTAGNES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 14 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Bd de St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau N° 0759236 sur la route 
départementale N° 160 de catégorie 3 au PR 1 + 220 sur le territoire de la commune de 
SAINT-AFFRIQUE-LES-MONTAGNES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci pendant une demi-journée hors week-end: 

Entre le 31 Octobre 2022 et le 21 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AFFRIQUE-LES-MONTAGNES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022145017  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°999- Commune de LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SARL CARME et FILS , 2848, chemin de 
furbeyre 81630 TAURIAC. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réalisation de tranchées sous accotement pour pose 
de conduite d'eau potable sur la route départementale n° 999 de catégorie 1 du PR 55 + 0 au 
PR 55 + 200 sur le territoire de la commune de LISLE-SUR-TARN, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-ends et jours 
fériés de 7 heures 30 à 17 heures 30 : 

Du 24 Octobre 2022 au 10 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022079007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°612 

Communes  de DENAT,  PUYGOUZON et LOMBERS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Octobre 2022 présentée par l'entreprise AXIMUM , Etablissement de Toulouse 104 
Bis route d'Espagne 31120 PORTET SUR GARONNE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de marquage au sol de type VNTP sur la route 
départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 69 + 520 au PR 75 + 205 sur le territoire des 
communes  de DENAT, PUYGOUZON et LOMBERS, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci pendant 4 jours, de 8h00 à 18h00, durant la période : 

du 25 Octobre 2022 au 04 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de DENAT, 
Le Maire de la commune de PUYGOUZON, 
Le Maire de la commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022193008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 162A- Commune de NAGES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Octobre 2022 présentée par l’entreprise NTPL, LUC 12500 CASTELNAU DE 
MANDAILLES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’enfouissements de lignes ENEDIS sur la route 
départementale n° 162A de catégorie 3 du PR 3 + 146 au PR 3 + 573 au lieu dit Villelongue 
sur le territoire de la commune de NAGES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

Du 24 Octobre 2022de 08h00 à 17h00 au 25 Novembre 2022 de 08h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NAGES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022311007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 4  

 Commune de VENES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Octobre 2022 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 - chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 4 de catégorie 3 du PR 46 + 515 au PR 49 + 208 sur le territoire de la 
commune de VENES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et 
ceci pendant 5 jours, de 8h00 à 17h00, durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 16 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VENES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022104015  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 631- Commune de GIROUSSENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Septembre 2022 présentée par l’entreprise SAS GCMV, 12 rue de la ferronnerie 
81200 MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de répartion sur réseau existant Orange sur la route 
départementale n° 631 de catégorie 3 au PR 5 + 800  sur le territoire de la commune  de 
GIROUSSENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par B15 - C18   au droit du chantier et ceci  en 
journée de 8h à 17h durant la période du : 

Du 25 Octobre 2022 au 28 Octobre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GIROUSSENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

249



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022104015  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 631- Commune de GIROUSSENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Septembre 2022 présentée par l’entreprise SAS GCMV, 12 rue de la ferronnerie 
81200 MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de répartion sur réseau existant Orange sur la route 
départementale n° 631 de catégorie 3 au PR 5 + 800  sur le territoire de la commune  de 
GIROUSSENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par B15 - C18   au droit du chantier et ceci  en 
journée de 8h à 17h durant la période du : 

Du 25 Octobre 2022 au 28 Octobre 2022. 

 

250



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GIROUSSENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022209013  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°65- Commune de PONT-DE-LARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 14 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SAS MTPS , La Liminié 81490 NOAILHAC. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de confortement de talus par paroi béton projetée sur la 
route départementale n° 65 de catégorie 2 du PR 6 + 400 au PR 6 + 500 sur le territoire de la 
commune  de PONT-DE-LARN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

Du 24 Octobre 2022 au 25 Novembre 2022 entre 7h30 et 18h00 en journée de travail. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PONT-DE-LARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022219016  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 51- Commune de PUYLAURENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 51 de catégorie 3 du PR 7 + 650 au PR 8 + 
725 sur le territoire de la commune de PUYLAURENS, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYLAURENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022219015  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 92- Commune de PUYLAURENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 81700 PUYLAURENS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 92 de catégorie 3 du PR 7 + 990 au PR 10 + 
286 sur le territoire de la commune  de PUYLAURENS, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYLAURENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022219014  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 84- Commune de PUYLAURENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 84 de catégorie 1 du PR 6 + 870 au PR 7 + 
360 sur le territoire de la commune  de PUYLAURENS, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYLAURENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022006007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 43 et n°44- Commune d' ALGANS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 43 du PR 3 + 600 au PR 5 + 305 et la route 
départementale n°44 du PR 0 au PR 0+700 de catégorie 3 sur le territoire de la commune  d' 
ALGANS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en 
journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALGANS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022006006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 43- Commune d' ALGANS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 43 de catégorie 3 du PR 5 + 305 au PR 5 + 
725 sur le territoire de la commune  d' ALGANS, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALGANS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022036009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°65- Commune du BOUT-DU-PONT-DE-LARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 19 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EIFFAGE ROUTE SUD OUEST , 72, rue de 
l'industrie 81107 CASTRES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection définitive de la tranchée d'enfouissement 
du réseau câble éolien sur la route départementale n° 65 de catégorie 3 du PR 10 + 300 au 
PR 15 + 60 sur le territoire de la commune  du BOUT-DU-PONT-DE-LARN, la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores ou piquets k10 au droit du chantier (par tronçon 
glissant de 500 ml) et ceci : 

Du 02 Novembre 2022 au 22 Novembre 2022 de 8h00 à 18h00 pendant les journées de travail. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune du BOUT-DU-PONT-DE-LARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022294015  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964- Commune de TECOU 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 19 Octobre 2022 présentée par entreprise EOS TELECOM , 103,BD Mcdonald  75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise à la cote du genie civil du réseau de 
télécomunication sur la route départementale n° 964 de catégorie 1 du PR 34 + 200 au PR 36 
+ 150 sur le territoire de la commune de TECOU, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuellement par piquets K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 
16h30 à 18h00 (une priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et 
manuellement par piquet K10, B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 au droit du chantier, hors 
weekend et ceci: 

Du 25 Octobre 2022  au 27 Octobre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TECOU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022290004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°922- Commune de SOUEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Bd de Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d’un poteau télécom sur la route 
départementale n° 922 de catégorie 2 du PR 22 + 340 au PR 22 + 360 sur le territoire de la 
commune  de SOUEL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé en sens prioritaire par 
panneaux B15-C18 au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 4 jours ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 7 novembre 2022 au 10 novembre 2022
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SOUEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022070003  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale n°13 - COMMUNE de COUFFOULEUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande en date du 15 Septembre 2022 présentée par l'entreprise NTPL, LUC 12500 CASTELNAU 
DE MANDAILLES, 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation n°arC2022070002 du 20 Septembre 2022 réglementant la 
circulation du 03 Octobre 2022 au 04 Novembre 2022, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté n
o C2022070002 du 20 Septembre 

2022 pour  l'exécution des travaux de renforcement d'un réseau HTA et BTA sur la route 
départementale n° 13 de catégorie 3 du PR 0+580 au PR 4+1000 sur le territoire de la 
commune de COUFFOULEUX. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux au droit du chantier et 
ceci : 

jusqu'au vendredi 02 Décembre 2022 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de COUFFOULEUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022108002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°15- Commune d' ITZAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Bd de Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom sur la route 
départementale n° 15 de catégorie 3 du PR 5 + 250 au PR 5 + 350 sur le territoire de la 
commune d' ITZAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé en sens prioritaire par panneaux B15-C18 
au droit du chantier et ceci : 

Pendant 1 journée de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 7 novembre 2022 au 10 novembre
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ITZAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022014011  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°52- Commune d' ANGLES 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EIFFAGE ROUTE AGENCE TARN , 20 rue 
Lavoisier 81000 ALBI 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de repli d’échafaudages par grutage sur la route 
départementale n° 52 de catégorie 2 du PR 23 + 975 au PR 24 + 10 au lieu dit Pont de la Resse 
sur le territoire de la commune  d' ANGLES, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour 
les véhicules de services d’incendie et de secours et ceci : 

Le 03 Novembre 2022 de 08h00 à 12h00 et le 04 Novembre 2022 de 8h00 à 12h00. 

Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

sens Lacabarède-Anglès :   
RD 612 du PR 7+383 (carrefour RD 52) au PR 33+910 (carrefour RD 93) 
RD 93 du PR 0+000 (carrefour RD 612) au PR 15+400 (carrefour RD 68) 
RD 68 du PR 0+000 (carrefour RD 93) au PR 1+600 (carrefour RD 53) 
RD 53 du PR 47+875 (carrefour RD 68) au PR 44+000 (carrefour RD 68 ) 
RD 68 du PR 1+600 (carrefour RD 53) au PR 7+900 (carrefour RD 52) 
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sens Anglès-Lacabarède : 

RD 68 du PR 7+900 (carrefour RD 52) au PR 1+600 (carrefour RD 53) 
RD 53 du PR 44+000 (carrefour RD 68 ) au PR 47+875 (carrefour RD 68) 
RD 68 du PR 1+600 (carrefour RD 53) au PR 0+000 (carrefour RD 93) 
RD 93 du PR 15+400 (carrefour RD 68) au PR 0+000 (carrefour RD 612) 
RD 612 du PR 33+910 (carrefour RD 93) au PR 7+383 (carrefour RD 52)  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ANGLES, 
Le Maire de la commune d' AUSSILLON, 
Le Maire de la commune de BOISSEZON, 
Le Maire de la commune du BOUT-DU-PONT-DE-LARN, 
Le Maire de la commune de LACABAREDE, 
Le Maire de la commune de MAZAMET, 
Le Maire de la commune de NOAILHAC, 
Le Maire de la commune de PAYRIN-AUGMONTEL, 
Le Maire de la commune de PONT-DE-LARN, 
Le Maire de la commune de ROUAIROUX, 
Le Maire de la commune de SAINT-AMANS-SOULT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022104016  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°631 - Commune de GIROUSSENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 21 Octobre 2022 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ 
SOGELINK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de 11 poteaux téléphoniques sur la route 
départementale n°631 de catégorie 1 du PR 13+963 au PR 14+290 sur le territoire de la 
commune de GIROUSSENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 16h30 à 18h00 (une priorité 
absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et manuellement par piquet K10, 
B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 au droit du chantier, hors weekend et jours férié et 
ceci : 

Du lundi 31 Octobre au vendredi 18 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GIROUSSENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022104017  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°631 - Commune de GIROUSSENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 21 Octobre 2022 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ 
SOGELINK 69134 DARDILLY CÉDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de 42 poteaux téléphoniques sur la route 
départementale n°631 de catégorie 1 du PR 10+615 au PR 11+981 sur le territoire de la 
commune de GIROUSSENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 16h30 à 18h00 (une priorité 
absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et manuellement par piquet K10, 
B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 au droit du chantier hors weekend et jours férié de 8h à 
18h  et ceci : 

Du lundi 31 Octobre au vendredi 18 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GIROUSSENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022269003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 66- Commune de SAINT-SALVY-DE-LA-BALME 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Octobre 2022 présentée par l’entreprise S.A.S. GCMV, 12 rue de la Ferronnerie 
81200 MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation d'une conduite FT Orange existante sur la 
route départementale N° 66 de catégorie 2 au PR 9 + 300 sur le territoire de la commune de 
SAINT-SALVY-DE-LA-BALME, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquet K10 
au droit du chantier et ceci pendant 2 jours hors week-end: 

Entre le 07 Novembre 2022 et le 19 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-SALVY-DE-LA-BALME, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022189005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 42- Commune de MOUZENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux  sur la route départementale n° 42 de catégorie 3 du PR 14 + 280 au PR 14 
+ 736 sur le territoire de la commune  de MOUZENS, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MOUZENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022276012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 28- Commune de SALVAGNAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, Boulevard Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau télécom 1819013 sur 
accotement + tirage de câble sur la route départementale n° 28 de catégorie 3 du PR 9 + 835 
au PR 9 + 935 sur le territoire de la commune  de SALVAGNAC, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

1 jour dans la période du 14 Novembre 2022 au 18 Novembre 2022 de 8 heures à 17 heures 30. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SALVAGNAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022263008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°922- Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 25 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’ implantation de poteaux télécom pour la fibre optique 
sur la route départementale n° 922 de catégorie 2 du PR 32 + 0 au PR 34 + 260 sur le 
territoire de la commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores par sections de 500m au maximum au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 5 jours ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 31 octobre 2022 au 16 novembre 2022
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022290003  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°25- Commune de SOUEL 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Octobre 2022 présentée par l’entreprise AXIMUM , 104 Bis Route d'Espagne 31120 
PORTET SUR GARONNE 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’entretien de la voie ferrée au passage à niveau n° 10 
sur la route départementale n° 25 de catégorie 3 du PR 16 + 380 au PR 16 + 400 sur le territoire 
de la commune  de SOUEL, la route sera fermée à tous les véhicules  et ceci : 

Du 07 Novembre 2022  20h00 au 08 Novembre 2022  17h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : SOUEL - FRAUSSEILLES   : 
RD 25 du PR 16+380 (localisation des travaux) au PR 12+469 (carrefour RD 8) 
RD 8 du PR 35+357 (carrefour RD 25) au PR 32+928 (carrefour de la RD 33) 
RD 33 du PR 21+047 (carrefour RD 8) au PR 26+292(carrefour de la RD 922) 
RD 922 du PR 16+460 (carrefour RD 33) au PR 18+470 (carrefour de la RD 25) 
RD 25 du PR 18+515 (carrefour de la RD 922) au PR 16+400 (localisation des travaux ) 

Sens : FRAUSSEILLES - SOUEL 
RD 25 du PR 16+400 (localisation des travaux) au PR 18+515 (carrefour RD 922) 
RD 922 du PR 18+470 (carrefour RD 25) au PR 16+460 (carrefour de la RD 33) 
RD 33 du PR 26+292 (carrefour RD 922) au PR 21+047 (carrefour de la RD 8) 
RD 8 du PR 32+928 (carrefour RD 33) au PR 35+537 (carrefour de la RD 25) 
RD 25 du PR 12+469 (carrefour de la RD 8) au PR 16+380 (localisation des travaux )  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SOUEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
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Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022147015  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°612 

 Communes de LOMBERS et REALMONT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 14 Octobre 2022 présentée par l'entreprise EOS TELECOM, TSA 70011 - Chez Sogelink  
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux télécom pour tirage de la fibre 
optique sur la route départementale n° 612 de catégorie 1 (section à 2 voies) du PR 65+585 
au PR 65+819, du PR 66+181 au PR 66+484 sur le territoire de la commune  de REALMONT, 
et du PR 69+450 au PR 70+363 sur le territoire de la commune de LOMBERS, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci pendant 5 jours, hors week-
end, de 9h00 à 16h30, durant la période : 

                                               Du 05 Décembre 2022 au 16 Décembre 2022.  

 

 

 

291



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

Au niveau du carrefour RD612/41, un troisième feu sera positionné sur la RD41, celui-ci sera 
synchronisé avec les 2 feux positionnés sur la D612. 

Pendant la même période, sur la section de la D612 du PR 68+000 au PR 69+450 (section à 3 
voies), la circulation sera règlementée de la façon suivante : 

 La circulation se fera sur une seule voie dans chaque sens de circulation. Le créneau de 
dépassement sera ainsi réduit à deux voies. 

 La vitesse sera réduite à 70 km/h pour tous les véhicules, dans les deux sens de 
circulation. 

 Les dépassements seront interdits dans les deux sens de circulation. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire pour l’alternat (section à 2 voies), qui sera responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. Pour la 

section à 3 voies, le secteur routier procèdera au balisage du créneau et devra être 

informé au minimum 3 jours avant la date des travaux. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Maire de la commune de REALMONT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022205003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales n° 92 et n°44 - Commune de PECHAUDIER 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux  sur les routes départementales, n° 92 du PR 4 + 885 au PR 6 + 30 et n°44 
du PR 10+590 au PR 10+750 de catégorie 3 sur le territoire de la commune de PECHAUDIER, 
la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à 
sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 
8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PECHAUDIER, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022001003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°45 

 Commune d' AGUTS – Commune de MONTGEY 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux  sur la route départementale n° 45 de catégorie 3 du PR 6 + 30 au PR 8 + 
140 sur le territoire, de la commune  d' AGUTS et  de la commune de MONTGEY, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 
17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AGUTS, 
Le Maire de la commune de MONTGEY, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022189002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 92 

 Commune de MOUZENS – Commune d’AGUTS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux  sur la route départementale n° 92 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 2 + 
700 sur le territoire de la commune  de MOUZENS et d’AGUTS, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MOUZENS, 
Le Maire de la commune d' AGUTS,, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022189003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 42- Commune de MOUZENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux  sur la route départementale n° 42 de catégorie 3 du PR 14 + 736 au PR 15 
+ 697 sur le territoire de la commune  de MOUZENS, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 

 

299



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MOUZENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022189004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 48 

Commune de MOUZENS – Commune de PUECHOURSI 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux  sur la route départementale n° 48 de catégorie 3 du PR 16 + 376 au PR 17 
+ 500 sur le territoire de la commune de MOUZENS et de PUECHOURSI, la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17 
durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MOUZENS, 
Le Maire de la commune de PUECHOURSI, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022001002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 45- Commune d' AGUTS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Septembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l' implantation de 
nouveaux poteaux et la réalisatin d'un GC sur la route départementale n° 45 de catégorie 3 du 
PR 4 + 25 au PR 5 + 275 sur le territoire de la commune  d' AGUTS, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AGUTS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022205002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 44- Commune de PECHAUDIER 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux  sur la route départementale n° 44 de catégorie 3 du PR 11 + 400 au PR 12 
+ 800 sur le territoire de la commune  de PECHAUDIER, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Décembre 2022 au 23 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PECHAUDIER, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022024004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 37- Commune de BEAUVAIS-SUR-TESCOU 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Octobre 2022 présentée par l’entreprise CITEL , 546, rue Fonfillol ZAC les Cadaux 
81370 SAINT-SULPICE-LA-POINTE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de renforcement BTA P09 le Moulin sur la route 
départementale n° 37 de catégorie 3 du PR 1 + 407 au PR 1 + 890 sur le territoire de la 
commune  de BEAUVAIS-SUR-TESCOU, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci tous les jours hors week-ends de 8 heures à 17 heures 30 : 

Du 21 Novembre 2022 au 09 Décembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BEAUVAIS-SUR-TESCOU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022281010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 14- Commune de SEMALENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SDEL ROUERGUE RODEZ, ZA le Puech, le 
Monastère 12034 RODEZ. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation sur conduites FT existantes et mise à la 
côte d'une chambre K2c sur la route départementale N° 14 de catégorie 2 du PR 53 + 200 au 
PR 55 + 200 sur le territoire de la commune de SEMALENS, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux de chantier au droit du chantier et ceci pendant 3 jours hors week-end: 

Entre le 14 Novembre 2022 et le 25 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SEMALENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022281011  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 51- Commune de SEMALENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Octobre 2022 présentée par l'entreprise SDEL ROUERGUE RODEZ, ZA  le Puech, le 
Monastère 12034 RODEZ. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose d’un réseau de fibre optique dans des 
fourreaux FT Orange existants sur la route départementale N° 51 de catégorie 2 du PR 19 + 
200 au PR 21 + 175 sur le territoire de la commune de SEMALENS, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux de chantier au droit du chantier et ceci pendant 3 jours hors week-end: 

Entre le 14 Novembre 2022 et le 25 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SEMALENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022273005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 50- Commune de SAIX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Octobre 2022 présentée par l'entreprise SDEL ROUERGUE RODEZ, ZA le Puech, le 
Monastère 12034 RODEZ. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de cables de fibre optique dans un réseau 
télécom existant sur la route départementale N° 50 de catégorie 2 du PR 3 + 525 au PR 5 + 
500 sur le territoire de la commune de SAIX, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de 
chantier au droit du chantier et ceci pendant 3 jours hors week-end: 

Entre le 14 Novembre 2022 et le 25 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAIX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022248007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 14- Commune de SAINT-GAUZENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un support avec tirage de cable sur 
la route départementale n° 14 de catégorie 3 au PR 35 + 277 sur le territoire de la commune  
de SAINT-GAUZENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets k10 ou B15-C18 au droit du 
chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 02 Novembre 2022 au 04 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-GAUZENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022266003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n0 84- Commune de SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Octobre 2022 présentée par entreprise SAS GCMV , 12 rue de la ferronnerie 81200 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation sur un réseau enterré existant avec fouille 
sous accotement sur la route départementale n° 84 de catégorie 1 au  PR 19 + 770 sur le 
territoire de la commune  de SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
B15 -C18 au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 07 Novembre 2022 au 18 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022105029  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°83 - Commune de GRAULHET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 25 Octobre 2022 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-
ASSISCLE 66000 PERPIGNAN, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un poteau téléphonique sur la route 
départementale n°83 de catégorie 2 du PR 26+163 au PR 26+223 sur le territoire de la 
commune de GRAULHET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 (une priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières LIO) au droit du 
chantier de 8h à 18h et ceci : 

Du lundi 21 Novembre au mardi 22 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAULHET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022183007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 81A 

 Commune de MONT-ROC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Octobre 2022 présentée par l'entreprise ENGIE INEO , 15 chemin de la chasse 31770 
COLOMIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de raccordement photovoltaïque sur la route 
départementale n° 81A de catégorie 3 du PR 0 + 175 au PR 0 + 280, sur le territoire de la 
commune  de MONT-ROC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement au droit du 
chantier et ceci pendant 10 jours de 8h00 à 17h00 hors week-end, durant la période : 

Du 16 Novembre 2022 au 29 Novembre 2022. 

(avec une période dite de secours entre le 30 novembre et le 7 décembre)
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONT-ROC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022164003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°35 - Commune de MEZENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 17 Octobre 2022 présentée par l'entreprise CITEL, Rue FONFILLOL - ZAC des CADAUX 
81370 SAINT-SULPICE-LA-POINTE, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de sécurisation d'un réseau basse tension sur la route 
départementale n°35 de catégorie 3 du PR 19+458 au PR 19+682 sur le territoire de la 
commune de MEZENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux au droit du chantier 
de 8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du mercredi 02 Novembre au jeudi 10 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MEZENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022272006  
 

 

ARRÊTÉ PERMANENT SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (Stop) 

Route départementale n° 35- COMMUNE de SAINT-URCISSE 

 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route Livre IV, Titre I: Chapitre I «Pouvoirs de Police de Circulation» des articles R 411-1 à 
R 411-9 et Chapitre V «intersection et priorité»  des articles R 415-1 à R 415-15, et notamment les articles R 
411-7 et R 415-7, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, troisième partie "Intersections et 
Régimes de Priorité" approuvée par l’arrêté interministériel du 26 juillet 1974, modifié par l’arrêté du 6 
novembre 1992, 

VU la demande du 20 Octobre 2022 présentée par le Secteur routier de Gaillac, 37, avenue De lattre De 
Tassigny 81600 GAILLAC. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Les dispositions des articles R 411-7 et R 415-6 du Code de la Route sont applicables à       
l’intersection  suivante : 

DÉSIGNATION 

ROUTE 

PRIORITAIRE 

CÔTÉ 

SENS DES P.R. 

CROÎSSANTS 

DÉSIGNATION 

ROUTE - NON 

PRIORITAIRE 

PANNEAUX À IMPLANTER 

N° 999 

au P.R 62+840  

 

Côté droit,  

 

 

,  

n°35 

au P.R. 2+582 

1 AB4 (Stop) au P.R 2+582 

 1 AB5 (Stop à 150 m) au P.R. 2+432 
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ARTICLE 2 - Ces dispositions seront complétées par la matérialisation d’un marquage horizontal, 
conformément à l’Instruction Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation 
règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE  3 -Ces mesures sont applicables à compter de la mise en place de la signalisation réglementaire. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-URCISSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

         Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification.
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022098004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 50- Commune de FREJEVILLE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 25 Octobre 2022 présentée par l'entreprise SDEL ROUERGUE RODEZ, ZA  le Puech, le 
Monastère 12034 RODEZ. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de cables de fibre optique et de poteaux 
télécom sur la route départementale N° 50 de catégorie 2 du PR 1 + 500 au PR 3 + 525 sur le 
territoire de la commune de FREJEVILLE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier 
au droit du chantier et ceci pendant 3 jours hors week-end: 

Entre le 14 Novembre 2022 et le 25 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FREJEVILLE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022140013  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 39- Commune de LAVAUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 25 Octobre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de le remplacement d'un support avec tirage de cable 
sur la route départementale n° 39 de catégorie 3 du PR 17 + 944 au PR 0 + 0 sur le territoire 
de la commune de LAVAUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets k10 ou B15-C18 
au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 14 Novembre 2022 au 18 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAVAUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022269004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 66- Commune de SAINT-SALVY-DE-LA-BALME 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Octobre 2022 présentée par l'entreprise ECOVANA, 15 Chemin Empy Vieux 81100 
CASTRES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’élagage d’arbres en propriété privé sur la route 
départementale N° 66 de catégorie 2 au PR 9 + 800 sur le territoire de la commune de SAINT-
SALVY-DE-LA-BALME, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier au droit 
du chantier et ceci : 

Du 21 Novembre 2022 au 26 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-SALVY-DE-LA-BALME, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022099021  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale n°18- COMMUNE de GAILLAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande en date du 07 Octobre 2022 présentée par entreprise TERREFORT Géotechnique , 1956, la 
Lauragaise 31670 LABEGE 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022099018 du 12 Octobre 2022 réglementant la 
circulation du 17 Octobre 2022 au 28 Octobre 2022, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté n
o C2022099018 du 12 Octobre 

2022 pour  l'exécution des travaux de sondages sur la route départementale n° 18 de catégorie 
2 du PR 24 + 415 au PR 32 + 408 sur le territoire de la commune  de GAILLAC. La circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-ends 
et jour férié de 8 heures à 17 heures : 

jusqu'au 10 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge des 
services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GAILLAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022192018  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 169- Commune de MURAT-SUR-VEBRE 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Octobre 2022 présentée par l’entreprise EIFFAGES Routes, 20 rue de Lavoisier  
81000 ALBI 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

VU l'avis favorable prononcé par :   la commune  de MURAT-SUR-VEBRE en date du 25/10/2022,  Le 
Conseil Départemental de l'Hérault en date du 26/10/2022,  Le Conseil Départemental de l'Aveyron en date 
du 27/10/2022, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de démolition et construction de corniches en aval RD 
et RG / Etanchéité de chaussée et reparations sous ouvrage avec mise en place de tirants  sur 
la route départementale n° 169 de catégorie 3 du PR 9 + 150 au PR 9 + 250 sur l'ouvrage d'art 
no 81169004 PONT  LE ST JEAN sur le territoire de la commune de MURAT-SUR-VEBRE, la 
route sera fermée à tous les véhicules sauf  et ceci : 

Du 02 Novembre 2022 de 08h00 au 02 Décembre 2022 à 17h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Déviation VL (Murat sur Vèbre à Brusque) :   
Embranchement RD 169 et RD 622 prendre direction Murat sur Vèbre 
Embranchement RD 622 et RD 162 prendre direction Canac jusqu'a Arnac sur Dourdou 
Continuer sur RD 92 jusqu'à Brusque 
Déviation VL (Brusque à Murat) 
Prendre RD 92 jusqu'a Arnac sur Dourdou et continuer sur RD 162 direction Boissezon 

Déviation PL   Murat sur Vèbre à Brusque) : 
Embranchement RD 169 et RD 622 prendre direction Murat sur Vèbre jusqu'à RD 922 
Embranchement RD 922 et RD 53 prendre à gauche diirection Brusque et continuer sur RD 
12 
Déviation PL  (Brusque à Murat sur Vèbre) 
Prendre RD 12 et continuer sur RD 53  
A l'embranchement avec la Rd 922 prendre à droite direction Murat sur Vèbre   

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MURAT-SUR-VEBRE, 
Le Maire de la Commune de BRUSQUE 
Le Maire de la Commune de CASTANET LE HAUT 
Le Maire de la Commune de ARNAC SUR DOURDOU 
Le Conseil Départemental de l'Hérault, 
Le Conseil Départemental de l'Aveyron, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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